
LEGRAND - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 30 mai 2018

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 

vote

Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

1 194 879 980194 845 610 29 022 5 348 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 1

99,98 %

Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2017

0,01 % 72,902 %

2 194 879 980194 228 444 646 846 4 690 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 2

99,67 %

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2017

0,33 % 72,902 %

3 194 879 980194 464 245 411 330 4 405 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 3

99,79 %

Affectation du résultat et fixation du montant du dividende

0,21 % 72,902 %

4 194 879 980193 742 442 1 133 094 4 444 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 4

99,42 %

Approbation des éléments de la rémunération versés ou attribués à Monsieur Gilles Schnepp, Président Directeur Général, au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2017

0,58 % 72,902 %

5 194 879 980194 795 471 79 921 4 588 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 5

99,96 %

Politique de rémunération applicable au Président du Conseil d’administration au titre de l’exercice 2018 : approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président du Conseil d’administration, en raison de son mandat à compter du 8 février 2018

0,04 % 72,902 %

6 194 879 980183 887 377 10 987 490 5 113 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 6

94,36 %

Politique de rémunération applicable au Directeur Général au titre de l’exercice 2018 : approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la r émunération totale et 

les avantages de toute nature attribuables au Directeur Général, en raison de son mandat à compter du 8 février 2018

5,64 % 72,902 %
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Comme d’autres émetteurs, Legrand a récemment été averti par ses partenaires bancaires d'un problème informatique survenu dans la chaîne d'intermédiation relatif à la transmission de certaines instructions de votes à la banque centralisatrice de la Société. Ce problème informatique a abouti à une communication erronée du quorum et des résultats définitifs de l'Assemblée Générale du 30 mai 2018, indépendante de la volonté ou de la responsabilité de Legrand.Le présent tableau rectificatif présente les résultats corrigés et définitifs du vote des résolutions de l'Assemblée Générale du 30 mai 2018, ainsi que le quorum rectifié qui s'est élevé à 72,775 %.Les données corrigées n’ont aucune incidence sur l’atteinte du quorum, ni sur l’approbation des résolutions soumises au vote des actionnaires.



LEGRAND - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 30 mai 2018

 
               RÉSULTATS DU SCRUTIN : RECTIFICATIF

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 

vote

Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

7 194 879 980193 552 879 1 322 298 4 803 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 7

99,32 %

Approbation de l’engagement de non-concurrence de Monsieur Benoît Coquart, assorti d’une indemnité

0,68 % 72,902 %

8 194 879 980194 855 199 19 834 4 947 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 8

99,99 %

Approbation des engagements pris par la Société au bénéfice de Monsieur Benoît Coquart relatifs au régime de retraite collectif obligatoire à cotisations d éfinies et au régime complémentaire obligatoire « frais de santé » et « régime de prévoyance, 

décès, incapacité, invalidité »

0,01 % 72,902 %

9 194 879 980194 255 842 618 926 5 212 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 9

99,68 %

Fixation des jetons de présence alloués aux membres du Conseil d’administration

0,32 % 72,902 %

10 194 879 980189 630 546 5 244 551 4 883 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 10

97,31 %

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Bazil

2,69 % 72,902 %

11 194 879 980190 473 523 4 401 765 4 692 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 11

97,74 %

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Gilles Schnepp

2,26 % 72,902 %

12 194 879 980194 285 987 589 073 4 920 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 12

99,70 %

Nomination de Monsieur Edward A. Gilhuly en qualité d’administrateur

0,30 % 72,902 %
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               RÉSULTATS DU SCRUTIN : RECTIFICATIF

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 

vote

Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Ordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

13 194 879 980193 143 991 1 731 306 4 683 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 13

99,11 %

Nomination de Monsieur Patrick Koller en qualité d’administrateur

0,89 % 72,902 %

14 194 879 980193 798 752 1 076 392 4 836 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 14

99,45 %

Autorisation consentie au Conseil d’administration en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions

0,55 % 72,902 %

26 194 879 980194 869 361 5 114 5 505 194 879 980 0 0Adoptée 72,916 %< 0,01 %

 26

> 99,99 %

Pouvoirs pour formalités

< 0,01 % 72,902 %
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               RÉSULTATS DU SCRUTIN : RECTIFICATIF

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 

vote

Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Extraordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

15 194 504 773194 485 791 14 170 4 812 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 15

> 99,99 %

Modification de l’article 9 des statuts de la Société à l’effet de déterminer les modalités de désignation du ou des administrateurs représentant les salariés en application de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi

< 0,01 % 72,762 %

16 194 504 773193 779 617 720 046 5 110 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 16

99,63 %

Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues

0,37 % 72,762 %

17 194 504 773181 572 081 12 927 771 4 921 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 17

93,35 %

Autorisation consentie au Conseil d ’administration aux fins de décider d’une ou plusieurs attributions gratuites d ’actions au bénéfice des membres du personnel et /ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés liées ou de certains d’entre 

eux, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre en raison des attributions gratuites d’actions

6,65 % 72,762 %

18 194 504 773187 051 952 7 448 048 4 773 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 18

96,17 %

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux fins de décider de l’émission d’actions ou de valeurs mobilières complexes, avec maintien du droit préférentiel de souscription

3,83 % 72,762 %

19 194 504 773191 155 655 3 344 204 4 914 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 19

98,28 %

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux fins de décider de l’émission, par offre au public, d’actions ou de valeurs mobilières complexes, avec suppression du droit préférentiel de souscription

1,72 % 72,762 %

20 194 504 773172 064 019 22 435 123 5 631 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 20

88,46 %

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux fins de décider de l’émission, par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier (placement privé), d’actions ou de valeurs mobilières complexes, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription

11,53 % 72,762 %
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               RÉSULTATS DU SCRUTIN : RECTIFICATIF

Votes Votes Votes% %%

N° PourRésultatRésolution Voix nullesVoix hors 

vote

Abstention Total des voix 

prises en compte

Contre

Résolutions Extraordinaires

Quorum
Proportion du 

capital social 

représenté par les 

voix exprimées

Actions 

représentées par 

les voix exprimées

21 194 504 773174 536 221 19 962 689 5 863 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 21

89,73 %

Autorisation consentie au Conseil d’administration d’augmenter le montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription en cas de demandes excédentaires

10,26 % 72,762 %

22 194 504 773194 194 283 305 038 5 452 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 22

99,84 %

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux fins de décider d’une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres dont la capitalisation serait admise

0,16 % 72,762 %

23 194 504 773190 558 752 3 940 301 5 720 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 23

97,97 %

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration aux fins de décider de l’émission d’actions ou de valeurs mobilières complexes avec suppression du droit pr éférentiel de souscription des actionnaires au profit des adh érents à un plan d’

épargne de la Société ou du Groupe

2,03 % 72,762 %

24 194 504 773191 543 099 2 955 915 5 759 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 24

98,48 %

Délégation consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières complexes en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Soci été, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit des titulaires des titres de capital ou valeurs mobilières objet des apports en nature

1,52 % 72,762 %

25 194 504 773192 675 403 1 822 000 7 370 194 504 773 0 0Adoptée 72,775 %< 0,01 %

 25

99,06 %

Plafond général des délégations de compétence

0,94 % 72,762 %
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